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L’école maternelle

L’école maternelle accueille les jeunes enfants dès l’âge de trois ans qui 
regroupés par tranches d’âge en trois sections : 

•la petite section 2-3 ans 
•la moyenne section 3-4 ans 
•la grande section.  4-5 ans 



L’école primaire

L’école primaire accueille les enfants de 6 à 11 ans.

•CP (Cours Préparatoire) 6-7 ans
•CE1 (Cours élémentaire 1ère  année) 7-8 ans 
•CE2 (Cours élémentaire 2ème année) 8-9 ans 
•CM1 (Cours moyen 1ère  année) 9-10 ans 
•CM2. (Cours moyen 2ème  année) 10-11 ans 



Le collège
Le collège dispense une formation généraliste en 

quatre années : 

•6ème 11-12 ans : une langue vivante obligatoire
•5ème 12-13 ans 
•4ème 13-14 ans: une deuxième langue vivante 
obligatoire
•3ème 14-15 ans 

La formation au collège se termine par le passage de 
l’examen  du Brevet des Collèges.



L’enseignement professionnel
L’enseignement professionnel se passe au LP (lycée  
professionnel) : on y part après le collège
2 ans d'études préparent 2 diplômes: 

• le CAP: certificat d'aptitude professionnel pour 
un métier très spécifique: coiffure, mécanique, 
esthétique…

• le BEP -brevet d'enseignement professionnel-
une formation pour un ensemble de 
professions: hôtellerie, transports.... 

La moitié des élèves qui obtiennent le BEP continuent 
des études techniques pour passer un bac 
professionnel dans un lycée professionnel en 3 
ans



Le lycée

Le lycée général ( pas professionnel) comprend trois 

années:

•Seconde

•Première

•Terminale 

•Les années de Première et Terminale sont consacrées 

à la préparation du Baccalauréat (BAC).

Il s’organise autour d’épreuves écrites et orales 

L’organisation du BAC a changé en 2018



Le lycée

LE BAC se passe sur 2 ans

-En 1ere 

-En terminale

Il a été changé en 2019



LA REFORME DU BAC
Avant 2019:

•Seconde de détermination

•Première: Litteraire ( L), 

économique ( ES) ou scientifique 

( S), ou technologique ( STMG)

•Terminale : même division

Bac L ou ES ou S ou STMG

Tous les examens avaient lieu en 

JUIN : soit des écrits soit des oraux

Après 2019:

•Seconde 

•Première: 

•Terminale 

En première les élèves choisissent  3 

spécialités : 4 h par semaine 

En terminales il n’en gardent que 2: 

6 h par semaine chacune

40% de la note finale vient des notes 

obtenues en première et 

terminales SAUF: en philosophie, en 

spécialité, en français OU IL Y A UN 

EXAMEN FINAL  60% de la note 

finale



L’enseignement supérieur

L’enseignement supérieur français comprend trois 

grandes filières: 

•Les Universités toutes publiques

•Les Grandes Écoles et les Écoles spécialisées 

publiques et privées

•Les filières courtes et professionnelles 

publiques et privées



Les universités
Les études universitaires sont organisées en trois niveaux 
successifs, qui permettent d'obtenir 3 diplômes nationaux 

la licence: 3 ans
le master: 2 ans après la licence
le doctorat: 3 ans après le master



Les Grandes Écoles
•L’École Nationale d’Administration (ENA): forme les cadres de l’Etat.

• L’École Polytechnique forme des ingénieurs et des scientifiques (
école militaire)

• L’École des Hautes Etudes commerciales (HEC) forme les élites du
monde de la finance et du commerce.

•Les Ecoles de Sciences Politiques ( IEP) forment des enseignants ,
des journalistes, des politiciens

• les Écoles Normales Supérieures (ENS) qui forment les futurs
enseignants universitaires.

• L’accès à ces écoles prestigieuses se fait par concours nationaux auxquels
les candidats se préparent durant deux années de travail intense dans les

classes préparatoires.



L’enseignement supérieur court

2 ans de formation qui offrent des réels débouchés professionnels

Les sections de techniciens supérieurs: préparent au BTS (Brevet de

technicien supérieur) qui se trouvent dans les lycées

Les instituts universitaires de technologie (IUT) préparent un diplôme:

le BUT (diplôme universitaire de technologie) en 3 ans

Les écoles spécialisées: ex 2-3 ans de préparation pour un poste dans

les profession de santé : infirmier, sage-femme, assistante sociale…






